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(54) PILIER DE PAREMENT PROPRE À RECEVOIR AU MOINS UN ÉLÉMENT FONCTIONNEL ET 
PROCÉDÉ D’ASSEMBLAGE ASSOCIÉ

(57) Le pilier de parement comprend un ensemble
d’éléments de parement (24) montés les uns sur les
autres, chaque élément (24) comprenant une paroi pé-
riphérique (36).

Le pilier comprend :
- au moins une paroi centrale (38) intérieure délimitant
un évidement central, les évidements centraux des élé-
ments (24) étant alignés et définissant un passage cen-
tral (44) vertical, et
- au moins deux parois de liaison (40A, 40B) s’étendant

entre la paroi centrale (38) et la paroi périphérique (36),
les deux parois de liaison (40A, 40B), la paroi périphéri-
que (36) et la paroi centrale (38) délimitant au moins une
première alvéole et une deuxième alvéole. Les premières
alvéoles et les deuxièmes alvéoles des éléments (24)
sont alignées et définissent respectivement un premier
canal périphérique (48A) vertical et un deuxième canal
périphérique (48B) vertical, au moins le passage central
(44) étant rempli d’un matériau liant (43).
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Description

[0001] La présente invention concerne un pilier de pa-
rement extérieur, le pilier comprenant un ensemble d’élé-
ments de parement montés verticalement les uns sur les
autres, chaque élément de parement comprenant une
paroi périphérique extérieure s’étendant verticalement.
[0002] Un tel pilier est destiné à supporter un élément
de clôture, par exemple un mur ou un ouvrant tel qu’un
portail.
[0003] Des piliers de parement extérieurs connus sont
réalisés à partir d’éléments de parement montés les uns
sur les autres.
[0004] Ces éléments de parement sont classiquement
creux et présentent chacun une paroi périphérique déli-
mitant au moins un évidement vertical totalement creux.
[0005] Lors de l’assemblage du pilier de parement, des
éléments de parement sont montés les uns sur les autres
de façon à former un empilement d’éléments de pare-
ment. Les évidements des éléments de parement sont
ensuite remplis d’un matériau liant tel que du ciment ou
du béton.
[0006] D’autres éléments de parement sont ensuite
montés sur l’empilement d’éléments de parement et leurs
évidements sont remplis du matériau liant.
[0007] L’opération est répétée jusqu’à ce que le pilier
de parement présente la hauteur voulue.
[0008] De tels piliers de parement extérieurs ne don-
nent pas entière satisfaction.
[0009] En particulier, des éléments fonctionnels de-
vant passer à travers le pilier, tels que les gaines élec-
triques d’alimentation d’une sonnette, d’un portail moto-
risé et/ou d’un éclairage, doivent être placés dans les
éléments creux avant le remplissage des évidements.
[0010] Si une telle opération n’as pas été réalisée, il
est alors difficile de passer un élément fonctionnel à l’in-
térieur du pilier une fois son assemblage achevé. Dans
ce cas, une saignée doit être réalisée, ce qui constitue
une opération lourde, inesthétique, et susceptible de fra-
giliser le pilier. Une telle saignée engendre, par ailleurs,
un certain coût.
[0011] En outre, le positionnement de l’élément fonc-
tionnel à l’intérieur du pilier lors de son assemblage peut
être inadapté, compte tenu du défaut de guidage dans
les évidements des éléments de parement.
[0012] Un but de l’invention est d’obtenir de manière
simple et peu onéreuse un pilier de parement extérieur
adapté pour contenir et/ou recevoir au moins un élément
fonctionnel, soit lors de son assemblage, soit ultérieure-
ment.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet un pilier de
parement extérieur du type précité, caractérisé en ce qu’il
comprend :

- au moins une paroi centrale intérieure s’étendant
verticalement et délimitant intérieurement un évide-
ment central, les évidements centraux des éléments
de parement étant alignés et définissant un passage

central vertical, et
- au moins deux parois de liaison s’étendant vertica-

lement entre la paroi centrale et la paroi périphéri-
que, les deux parois de liaison, la paroi périphérique
et la paroi centrale délimitant au moins une première
alvéole et une deuxième alvéole, les premières al-
véoles et les deuxièmes alvéoles des éléments de
parement étant alignées et définissant respective-
ment un premier canal périphérique vertical et un
deuxième canal périphérique vertical, au moins le
passage central étant rempli d’un matériau liant.

[0014] Le pilier de parement extérieur selon l’invention
peut comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prise(s) isolément ou suivant toutes combi-
naisons techniquement possibles :

- le premier canal périphérique et/ou le deuxième ca-
nal périphérique est dépourvu de matériau liant ;

- le premier canal périphérique et/ou le deuxième ca-
nal périphérique dépourvu de matériau liant com-
prend au moins un élément fonctionnel ;

- chaque élément de parement est venu de matière ;
- chaque élément de parement comprend un relief

d’accroche propre à coopérer avec un premier élé-
ment de parement adjacent et une cavité de récep-
tion d’un relief d’accroche propre à coopérer avec
un deuxième élément de parement adjacent ;

- le passage central, le premier canal périphérique et
le deuxième canal périphérique sont étanches l’un
par rapport à l’autre ;

- le passage central présente une forme cylindrique ;
et

- chaque élément de parement comprend au moins
quatre alvéoles, les alvéoles s’étendant radialement
autour de la paroi centrale et étant réparties autour
d’un axe central de pilier.

[0015] L’invention a en outre pour objet une clôture
comprenant :

- au moins un pilier de parement extérieur tel que dé-
fini précédemment, et

- au moins un élément de clôture,

caractérisé en ce que l’élément de clôture est monté sur
le pilier de parement extérieur.
[0016] La clôture selon l’invention peut comprendre
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
se(s) isolément ou suivant toutes combinaisons techni-
quement possibles :

- l’élément de clôture est un ouvrant et/ou une paroi
fixe ; et

- le pilier de parement extérieur comprend un élément
de parement supérieur et un chapeau de pilier fixé
sur l’élément de parement supérieur, le chapeau de
pilier obturant vers le haut l’évidement central et les
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alvéoles.

[0017] L’invention a également pour objet un élément
de parement destiné à former un pilier de parement ex-
térieur tel que défini précédemment, l’élément de pare-
ment comprenant une paroi périphérique extérieure
s’étendant verticalement, l’élément de parement étant
caractérisé en ce qu’il comprend :

- au moins une paroi centrale intérieure s’étendant
verticalement et délimitant intérieurement un évide-
ment central, et

- au moins deux parois de liaison s’étendant vertica-
lement entre la paroi centrale et la paroi périphéri-
que, les deux parois de liaison, la paroi périphérique
et la paroi centrale délimitant au moins une première
alvéole et une deuxième alvéole, l’évidement central
étant destiné à être rempli d’un matériau liant et au
moins la première alvéole ou la deuxième alvéole
étant destinée à recevoir au moins un élément fonc-
tionnel.

[0018] L’invention a aussi pour objet un procédé d’as-
semblage d’un pilier de parement extérieur, le procédé
comprenant les étapes suivantes :

- fourniture d’au moins deux éléments de parement
tels que définis ci-dessus,

- superposition des éléments de parement de sorte
que les évidements centraux et les alvéoles des élé-
ments de parement soient alignés,

- remplissage du passage central par un matériau
liant.

[0019] Le procédé selon l’invention peut comprendre
la caractéristique suivante :

- lors de l’étape de remplissage du passage central
par un matériau liant, le premier canal périphérique
et/ou le deuxième canal périphérique est laissé dé-
pourvu de matériau liant, le procédé comprenant en
outre l’insertion d’au moins un élément fonctionnel
dans le premier canal périphérique et/ou le deuxiè-
me canal périphérique dépourvu de matériau liant.

[0020] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 illustre une première clôture selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un élément
de parement selon l’invention destiné à former un
pilier de parement de la clôture de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe selon un plan hori-
zontal de l’élément de parement de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon un plan IV

vertical du pilier de parement de la figure 1 ; et
- la figure 5 est une vue en coupe selon un plan hori-

zontal d’un autre élément de parement.

[0021] La figure 1 illustre une première clôture 10 selon
l’invention.
[0022] La clôture 10 comprend un pilier de parement
16 extérieur selon l’invention et deux éléments de clôture
12, 14 montés sur le pilier de parement 16.
[0023] Dans un mode de réalisation illustré par la figure
1, les éléments de clôture sont une paroi fixe 12 fixée
sur une face du pilier de parement 16, à gauche sur la
figure 1, et un ouvrant 14, monté sur une autre face du
pilier de parement 16, à droite sur la figure 1.
[0024] La paroi fixe 12 est un mur réalisé, par exemple,
en parpaings. Selon d’autres variantes, la paroi fixe 12
est un grillage, une haie, ou autre.
[0025] L’ouvrant 14 est une porte de portail.
[0026] Classiquement, la clôture 10 comprend un
deuxième pilier de parement sur lequel est monté un
deuxième ouvrant de portail, non représentés sur la fi-
gure 1.
[0027] La clôture 10 comprend, en outre, des systèmes
fonctionnels, tels qu’un dispositif d’ouverture 18 de
l’ouvrant 14 et/ou un interphone 28.
[0028] L’ouvrant 14 est monté sur le pilier de parement
16 à l’aide du dispositif d’ouverture 18.
[0029] Le dispositif d’ouverture 18 comprend, par
exemple, des moyens de motorisation électrique 20 pro-
pres à déplacer l’ouvrant 14 entre une position de ferme-
ture, dans laquelle l’ouvrant 14 ferme la clôture, et une
position d’ouverture, dans laquelle l’ouvrant 14 définit un
passage dans la clôture.
[0030] Dans cet exemple, les moyens de motorisation
électrique sont, en outre, commandés à distance. Un dis-
positif lumineux 22 est positionné sur le pilier de pare-
ment 16 pour avertir un utilisateur d’une mise en mou-
vement de l’ouvrant 14.
[0031] Le pilier de parement 16 s’étend sensiblement
verticalement le long d’un axe central de pilier A-A’. Il est
propre à supporter la paroi fixe 12 et l’ouvrant 14.
[0032] Le pilier de parement 16 comprend un ensem-
ble d’éléments de parement 24 montés verticalement les
uns sur les autres, dont un élément de parement supé-
rieur 26.
[0033] Le pilier de parement 16 comprend un chapeau
de pilier 30, également appelé couronnement, sur lequel
est fixé ici le dispositif lumineux 22 et au moins un élément
fonctionnel inséré dans le pilier de parement 16.
[0034] Le chapeau de pilier 30 est fixé sur l’élément
de parement supérieur 26 ou, alternativement, repose
sur l’élément de parement supérieur 26.
[0035] En référence aux figures 2 et 3, chaque élément
de parement 24 comprend une paroi périphérique 36, au
moins une paroi centrale 38 et au moins deux parois de
liaison, ici quatre parois de liaison 40A, 40B, 40C, 40D,
chacune de ces parois s’étendant verticalement.
[0036] Comme illustré par la figure 2, chaque élément
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de parement 24 comprend, en outre, un relief d’accroche
32 sur un élément de parement 24 adjacent et une cavité
de réception 34 d’un relief d’accroche 32 d’un autre élé-
ment de parement 24.
[0037] La paroi périphérique 36 définit une face exté-
rieure d’aspect de l’élément de parement 24. Cette face
est, par exemple, enduite. Elle est de révolution autour
de l’axe central de pilier A-A’ en définissant un espace
central.
[0038] La paroi périphérique 36 présente une épais-
seur par exemple comprise entre 1 cm et 4 cm. Elle pré-
sente une hauteur par exemple supérieure à 10 cm et
comprise avantageusement entre 15 cm et 30 cm.
[0039] La paroi périphérique 36 possède une section
horizontale polygonale, ici carrée ou rectangle. En va-
riante, la section horizontale de la paroi périphérique 36
est incurvée, par exemple circulaire ou elliptique. Dans
cet exemple, la paroi périphérique 36 est pleine.
[0040] Dans l’exemple visible sur la figure 1, l’interpho-
ne 28 est fixé sur la paroi périphérique 36.
[0041] La paroi centrale 38 est située à l’intérieur et en
particulier au centre de l’élément de parement 24. Elle
s’étend suivant l’axe central de pilier A-A’.
[0042] La paroi centrale 38 présente une forme sensi-
blement cylindrique. Elle est pleine. La paroi centrale 38
présente une épaisseur comprise entre 1 cm et 4 cm. La
hauteur de la paroi centrale 38 est sensiblement égale
à celle de la paroi périphérique 36.
[0043] La paroi centrale 38 délimite un évidement cen-
tral 42.
[0044] L’évidement central 42 est destiné à être rempli
d’un matériau liant 43.
[0045] Le matériau liant 43 est, par exemple, du ciment
ou du béton.
[0046] Lorsque les éléments de parement 24 sont
agencés verticalement pour former le pilier de parement
16, les évidements centraux 42 des éléments de pare-
ment 24 sont alignés. Ils définissent alors un passage
central 44 vertical, visible sur la figure 1.
[0047] Par construction, le passage central 44 présen-
te une forme cylindrique.
[0048] Comme visible sur la figure 3, le passage cen-
tral 44 est rempli du matériau liant 43.
[0049] Les parois de liaison 40A à 40D s’étendent ver-
ticalement entre la paroi périphérique 36 et la paroi cen-
trale 38.
[0050] Dans le mode de réalisation illustré par les fi-
gures 2 et 3, les parois de liaison 40A à 40D s’étendant
radialement autour de la paroi centrale 38 et sont situées
à équidistance l’une de l’autre.
[0051] Les parois de liaison 40A à 40D présentent cha-
cune une épaisseur comprise entre 1 cm et 4 cm.
[0052] Les parois de liaison 40A à 40D sont pleines.
Leur hauteur est égale à la hauteur de la paroi centrale
38 et de la paroi périphérique 36.
[0053] La paroi périphérique 36, la paroi centrale 38
et les parois de liaison 40A à 40D délimitent respective-
ment une première alvéole 46A, une deuxième alvéole

46B, une troisième alvéole 46C et une quatrième alvéole
46D.
[0054] D’une façon générale, le nombre d’alvéoles 46
est égal au nombre de parois de liaison 40.
[0055] La paroi périphérique 36, la paroi centrale 38
et les parois de liaison 40A à 40D séparent de manière
étanche les alvéoles 46A à 46D entre elles et de l’évide-
ment central 42.
[0056] Lorsque les éléments de parement 24 sont
agencés verticalement pour former le pilier de parement
16, les alvéoles 46A à 46D de chaque élément de pare-
ment 24 sont respectivement alignées entre elles.
[0057] Les alvéoles 46A à 46D délimitent alors respec-
tivement un premier canal périphérique 48A, un deuxiè-
me canal périphérique 48B, un troisième canal périphé-
rique 48C et un quatrième canal périphérique 48D, cha-
cun des canaux périphériques 48A à 48D étant vertical.
[0058] Comme visible sur la figure 2, les canaux péri-
phériques 48A à 48D sont dépourvus du matériau liant
43.
[0059] Chacune des alvéoles 46A à 46D est dépour-
vue de matériau liant 43 et est propre à recevoir au moins
un élément fonctionnel.
[0060] L’élément fonctionnel est, par exemple, une
gaine réalisée en matière plastique et destinée à recevoir
un ou plusieurs câbles électriques ou autre. Avantageu-
sement, la gaine comprend un guide propre à faciliter
l’introduction d’un câble à l’intérieur de ladite gaine.
[0061] En outre, dans le mode de réalisation illustré
sur les figures 1, 3 et 4, le premier canal périphérique
48A et le troisième canal périphérique 48C comprennent
respectivement un premier élément fonctionnel 50A et
un deuxième élément fonctionnel 50C.
[0062] Le premier élément fonctionnel 50A comprend
des premiers fils 52 d’alimentation et de communication.
[0063] Les premiers fils 52 sont ici reliés à l’interphone
28 pour alimentation et communication.
[0064] Le deuxième élément fonctionnel 50C com-
prend des deuxièmes fils 54 d’alimentation.
[0065] Les deuxièmes fils 54 sont destinés à alimenter
électriquement le dispositif d’ouverture 18 et le dispositif
lumineux 22.
[0066] Le relief d’accroche 32 d’un élément de pare-
ment 24 est propre à être reçu dans la cavité de réception
34 d’un élément de parement 24 adjacent.
[0067] Dans l’exemple de la figure 2, le relief d’accro-
che 32 est situé au niveau du bord supérieur de la paroi
périphérique 36. Il est formé par une lèvre circonféren-
tielle.
[0068] La cavité de réception 34 est ménagée dans le
bord inférieur de la paroi périphérique 36 et présente une
forme sensiblement complémentaire au relief d’accroche
32.
[0069] Le pilier de parement 16 comprend par exemple
entre 3 et 13 éléments de parement 24 montés vertica-
lement les uns sur les autres.
[0070] Dans l’exemple de réalisation illustré par les fi-
gures 1 et 2, le pilier de parement 16 présente une hau-
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teur comprise entre 60 centimètres et 2,60 mètres.
[0071] Chaque élément de parement 24 est réalisé
d’un seul tenant en étant venu de matière. Ils sont fabri-
qués, par exemple, d’un agglomérat de granulats, de sa-
ble, de gravier et de ciment formant liant introduits dans
un moule avant d’être pressé.
[0072] Les élément de parement 24 ont alors une cou-
leur de ciment naturel et sont, par exemple, adaptés pour
être peints ou enduits.
[0073] Avantageusement, l’agglomérat comprend, en
outre, des colorants adaptés pour obtenir une teinte par-
ticulière de l’élément de parement 24, par exemple une
couleur gris anthracite, ou des agrégats, par exemple
blancs et jaunes adaptés pour obtenir un aspect ton pier-
re de l’élément de parement 24.
[0074] Le procédé d’assemblage du pilier de parement
16 va à présent être décrit. Initialement, une fondation
est réalisée pour soutenir le pilier de parement 16.
[0075] Au moins deux éléments de parement 24 sont
fournis.
[0076] Les éléments de parement 24 sont superposés.
Le relief d’accroche 32 d’un élément de parement 24 est
reçu dans la cavité de réception 34 d’un élément de pa-
rement 24 adjacent.
[0077] Les évidements centraux 42 des éléments de
parement 24 sont alors alignés entre eux et définissent
le passage central 44.
[0078] De façon analogue, les alvéoles 46A à 46D sont
alignées entre elles et définissent respectivement les ca-
naux périphériques 48A à 48D.
[0079] Le passage central 44 est ensuite rempli du ma-
tériau liant 43 à partir de l’ouverture supérieure de l’élé-
ment de parement 24 le plus haut.
[0080] Eventuellement d’autres éléments de parement
24 sont montés au-dessus et sont remplis du matériau
liant 43, comme décrit précédemment, puis le chapeau
de pilier 30 est disposé au-dessus.
[0081] Parallèlement, les éléments fonctionnels 50A
et 50C sont respectivement introduits dans le premier
canal périphérique 48A et dans le troisième canal péri-
phérique 48C.
[0082] L’invention qui vient d’être décrite présente un
certain nombre d’avantages.
[0083] La géométrie du pilier de parement 16 est adap-
tée pour que les canaux périphériques 48A à 48D soient
dépourvus de matériau liant 43 et, qu’en conséquence,
seul le passage central 44 soit rempli dudit matériau liant
43. Le remplissage du passage central 44 suffit à assurer
une bonne rigidité au pilier de parement 16.
[0084] Une telle géométrie diminue la quantité de ma-
tériau liant 43 nécessaire pour l’assemblage du pilier de
parement 16, sans nuire à la robustesse structurelle du
pilier de parement 16.
[0085] Les canaux périphériques 48A à 48D forment
ainsi des passages ménagés pour l’insertion d’éléments
fonctionnels 50A, 50C, tels des gaines ou des câblages.
[0086] Il est ainsi envisageable d’assembler le pilier de
parement 16, puis d’y insérer ultérieurement un ou plu-

sieurs éléments fonctionnels 50A, 50C nécessaires à des
installations actuelles ou futures.
[0087] Ceci évite de réaliser une saignée lorsque le
pilier de parement 16 a été fabriqué sans avoir prévu
d’élément fonctionnel 50A, 50C à l’intérieur.
[0088] Par ailleurs, les éléments de parement 24 sont
facilement transportables et peu onéreux puisque la te-
nue mécanique du pilier de parement 16 est principale-
ment assurée par le matériau liant 43.
[0089] La présence d’un relief d’accroche 32 et d’une
cavité de réception 34 d’un relief d’accroche 32 sur cha-
que élément de parement 24 facilite, en outre, l’agence-
ment vertical des éléments de parement 24.
[0090] Le pilier de parement 16 selon l’invention pré-
sente enfin une structure très adaptable puisque le choix
est laissé au maître d’oeuvre de remplir avec du matériau
liant 43 les canaux périphériques 48A à 48D qui ne com-
prennent pas d’élément fonctionnel 50A, 50C.
[0091] Selon d’autres modes de réalisation, les élé-
ments de parement 24 présentent des dimensions et des
formes différentes de celles du premier mode de réali-
sation décrit sur les figures 1 à 4. Les éléments de pa-
rement 24 présentent, par exemple, des parois périphé-
riques 36 et/ou des parois centrales 38 circulaires, rec-
tangles, ou autres.
[0092] De façon analogue, selon d’autres variantes,
les éléments de parement 24 comprennent plusieurs pa-
rois centrales 38, le pilier de parement 16 comprenant
en conséquence plusieurs passages centraux 44.
[0093] Selon d’autres modes de réalisation, les parois
de liaison 40A à 40D ne s’étendent pas radialement
autour de la paroi centrale 38.
[0094] Selon une autre variante du procédé d’assem-
blage décrit précédemment, préalablement au coulage
du matériau liant 43, un ferraillage est disposé à l’intérieur
du passage central 44 pour obtenir un béton armé assu-
rant une meilleure rigidité au pilier de parement 16.
[0095] Selon la variante illustrée par la figure 5, le pas-
sage central 44 et les canaux périphériques 48A, 48B et
48D sont remplis de matériau liant 43 tandis que le canal
périphérique 48C est dépourvu de matériau liant 43. Au
moins un élément fonctionnel 50A, 50C est inséré dans
le canal périphérique 48C. Un tel pilier de parement 16
présente une structure renforcée par rapport à celle du
premier mode de réalisation.
[0096] Alternativement, lors de la fabrication du pilier
de parement 16, le passage central 44 est rempli du ma-
tériau liant 43 et les canaux périphériques 48A à 48D
sont dépourvus de matériau liant 43 ainsi que d’élément
fonctionnel 50A, 50C. Ultérieurement, par exemple en
déplaçant le chapeau de pilier 30, des éléments fonc-
tionnels 50A, 50C sont insérés dans les canaux périphé-
riques 48A à 48D à partir de la partie supérieure du pilier
de parement 16.
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Revendications

1. Pilier de parement (16) extérieur, comprenant un en-
semble d’éléments de parement (24) montés verti-
calement les uns sur les autres, chaque élément de
parement (24) comprenant une paroi périphérique
(36) extérieure s’étendant verticalement, le pilier de
parement (16) étant caractérisé en ce qu’il
comprend :

- au moins une paroi centrale (38) intérieure
s’étendant verticalement et délimitant intérieu-
rement un évidement central (42), les évide-
ments centraux (42) des éléments de parement
(24) étant alignés et définissant un passage cen-
tral (44) vertical, et
- au moins deux parois de liaison (40A, 40B)
s’étendant verticalement entre la paroi centrale
(38) et la paroi périphérique (36), les deux parois
de liaison (40A, 40B), la paroi périphérique (36)
et la paroi centrale (38) délimitant au moins une
première alvéole (46A) et une deuxième alvéole
(46B), les premières alvéoles et les deuxièmes
alvéoles (46A, 46B) des éléments de parement
(24) étant alignées et définissant respective-
ment un premier canal périphérique (48A) ver-
tical et un deuxième canal périphérique (48B)
vertical, au moins le passage central (44) étant
rempli d’un matériau liant (43).

2. Pilier selon la revendication 1, dans lequel le premier
canal périphérique (48A) et/ou le deuxième canal
périphérique (48B) est dépourvu de matériau liant
(43).

3. Pilier selon la revendication 2, dans lequel le premier
canal périphérique (48A) et/ou le deuxième canal
périphérique (48B) dépourvu de matériau liant (43)
comprend au moins un élément fonctionnel (50A,
50C).

4. Pilier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel chaque élément de pare-
ment (24) est venu de matière.

5. Pilier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel chaque élément de pare-
ment (24) comprend un relief d’accroche (32) propre
à coopérer avec un premier élément de parement
(24) adjacent et une cavité de réception (34) d’un
relief d’accroche (32) propre à coopérer avec un
deuxième élément de parement (24) adjacent.

6. Pilier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le passage central (44), le
premier canal périphérique (48A) et le deuxième ca-
nal périphérique (48B) sont étanches l’un par rapport
à l’autre.

7. Pilier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le passage central (44)
présente une forme cylindrique.

8. Pilier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel chaque élément de pare-
ment (24) comprend au moins quatre alvéoles (46A,
46B, 46C, 46D), les alvéoles (46A, 46B, 46C, 46D)
s’étendant radialement autour de la paroi centrale
(38) et étant réparties autour d’un axe central de pilier
(A-A’).

9. Clôture (10), comprenant :

- au moins un pilier de parement (16) extérieur
selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes,
- au moins un élément de clôture,

caractérisé en ce que l’élément de clôture est mon-
té sur le pilier de parement (16) extérieur.

10. Clôture selon la revendication 9, dans lequel l’élé-
ment de clôture est un ouvrant (14) et/ou une paroi
fixe (12).

11. Clôture selon l’une quelconque des revendications
9 à 10, dans lequel le pilier de parement (16) exté-
rieur comprend un élément de parement supérieur
(26) et un chapeau de pilier (30) fixé sur l’élément
de parement supérieur (26), le chapeau de pilier (30)
obturant vers le haut l’évidement central (42) et les
alvéoles (46A, 46B, 46C, 46D).

12. Elément de parement (24) destiné à former un pilier
de parement (16) extérieur selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, l’élément de parement (24)
comprenant une paroi périphérique (36) extérieure
s’étendant verticalement, l’élément de parement
(24) étant caractérisé en ce qu’il comprend :

- au moins une paroi centrale (38) intérieure
s’étendant verticalement et délimitant intérieu-
rement un évidement central (42), et
- au moins deux parois de liaison (40A, 40B)
s’étendant verticalement entre la paroi centrale
(38) et la paroi périphérique (36), les deux parois
de liaison (40A, 40B), la paroi périphérique (36)
et la paroi centrale (38) délimitant au moins une
première alvéole (46A) et une deuxième alvéole
(46B), l’évidement central (42) étant destiné à
être rempli d’un matériau liant (43) et au moins
la première alvéole (46A) ou la deuxième alvéo-
le (46B) étant destinée à recevoir au moins un
élément fonctionnel (50A, 50C).

13. Procédé d’assemblage d’un pilier de parement (16)
extérieur, le procédé comprenant les étapes
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suivantes :

- fourniture d’au moins deux éléments de pare-
ment (24) selon la revendication 12,
- superposition des éléments de parement (24)
de sorte que les évidements centraux (42) et les
alvéoles (46A, 46B, 46C, 46D) des éléments de
parement (24) soient alignés,
- remplissage du passage central (44) par un
matériau liant (43).

14. Procédé d’assemblage selon la revendication 13,
dans lequel lors de l’étape de remplissage du pas-
sage central (44) par un matériau liant (43), le pre-
mier canal périphérique (48A) et/ou le deuxième ca-
nal périphérique (48B) est laissé dépourvu de ma-
tériau liant (43), le procédé comprenant en outre l’in-
sertion d’au moins un élément fonctionnel (50A,
50C) dans le premier canal périphérique (48A) et/ou
le deuxième canal périphérique (48B) dépourvu de
matériau liant (43).
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